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le 25 janvier 2010 

SEANCE DU 18 JANVIER 2010 
 

Q U A R T I E R  D E S  B R I Z E A U X  :  R É A L I S A T I O N  

D ´ U N E  C H A U F F E R I E  B O I S / G A Z  E T  R É S E A U X  

D E  C H A L E U R  -  A D H É S I O N  D E  L A  S A  H L M  

D E S  D E U X - S È V R E S   -  D E M A N D E  D E  

S U B V E N T I O N  A V E C  U N  N O U V E A U  P L A N  D E  

F I N A N C E M E N T   
 

 
 

Accusé de réception de la préfecture en date du 
vendredi 22 janvier 2010 

 

Présidente : 
Mme Geneviève GAILLARD, Maire de Niort  

 
Présents : 

Adjoints : 
M. Pascal DUFORESTEL - M. Amaury BREUILLE - M. Jacques TAPIN - M. Jean-
Claude SUREAU - M. Christophe POIRIER - M. Nicolas MARJAULT - M. Jean-Louis 
SIMON - M. Frank MICHEL - M. Alain PIVETEAU - Mme Nathalie SEGUIN - Mme 
Josiane METAYER - Mme Delphine PAGE - Mme Anne LABBE - Mme Nicole 
GRAVAT - Mme Chantal BARRE - Mme Pilar BAUDIN - Mme Annie COUTUREAU -  

 
Conseillers : 

M. Bernard JOURDAIN - M. Patrick DELAUNAY - M. Michel GENDREAU - M. Denis 
THOMMEROT - M. Hüseyin YILDIZ - M. Jean-Pierre GAILLARD - M. Frédéric 
GIRAUD - M. Gérard ZABATTA - M. Alain BAUDIN - M. Marc THEBAULT - M. 
Jérôme BALOGE - M. Guillaume JUIN - M. Michel PAILLEY - M. Aurélien 
MANSART - Mme Annick DEFAYE - Mme Nicole IZORE - Mme Blanche BAMANA - 
Mme Julie BIRET - Mme Sylvette RIMBAUD - Mme Dominique BOUTIN-GARCIA - 
Mme Jacqueline LEFEBVRE - Mme Elisabeth BEAUVAIS - Mme Elsie COLAS - Mme 
Maryvonne ARDOUIN -  

 
Secrétaire de séance : M. Aurélien MANSART -  
 
Excusés ayant donné pouvoir : 
 

- Gaëlle MANGIN donne pouvoir à Delphine PAGE 
 
Excusés : 

 
Conseillers : 

- M. Bernard BARE - Mme Françoise BILLY 
 



 

CONSEIL MUNICIPAL DU 18 JANVIER 2010  
 

DELIBERATION D20100047  

 
PATRIMOINE BATI ET MOYENS  QUARTIER DES BRIZEAUX : RÉALISATION D ´UNE CHAUFFERIE 

BOIS/GAZ ET RÉSEAUX DE CHALEUR - ADHÉSION DE LA SA HLM  
DES DEUX-SÈVRES  - DEMANDE DE SUBVENTION AVEC UN 
NOUVEAU PLAN DE FINANCEMENT   

 
Monsieur Bernard JOURDAIN Conseiller Municipal Délégué Spécial expose : 
Mesdames et Messieurs, 
Sur proposition de Madame le Maire 
Après examen par la commission municipale compétente, 
 
Le Conseil municipal a approuvé le lancement de l’opération de la chaufferie bois et du réseau de chaleur, ainsi 
que le principe d’un protocole d’accord entre les partenaires, sur le quartier des Brizeaux lors de sa séance du 28 
septembre 2009. Un nouveau partenaire SA HLM des Deux-Sèvres a fait connaître son intention de se raccorder 
sur notre installation. 
 
Aussi, une nouvelle étude de faisabilité a été rédigée par le Centre régional des énergies renouvelables (CRER) 
afin d’intégrer leurs besoins pour 100 logements locatifs. Au vu de cette étude et en accord avec les autres 
partenaires, il a été jugé opportun d’adjoindre ce nouveau partenaire. 
 
Par conséquent, les travaux d’investissement de cette nouvelle opération sont maintenant estimés à un montant 
de 875 606,00 € HT soit 1 047 224,00 € TTC et sont susceptibles de bénéficier de subventions du Conseil 
Régional et de l’ADEME. 
 

Dépenses Montant en € HT Recettes Montant en € HT 
  

Conseil Régional & ADEME          700 485,00 
 

 
Chaufferie bois et 
réseaux de chaleur 

         
         875 606,00 
    

Ville de Niort          175 121,00 
TOTAL         875 606,00 TOTAL          875 606,00 

Les recettes seront imputées au budget annexe de cette opération. 
 
Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :  

- Approuver le protocole d’engagement avec le partenaire SA HLM des Deux-Sèvres ; 

- Autoriser Madame le Maire ou l’Adjoint délégué à le signer ; 

- Approuver le nouveau plan de financement prévisionnel ; 

- Autoriser Madame le Maire ou l’Adjoint délégué à solliciter une participation financière auprès du 
Conseil Régional et de l’ADEME, et à signer, le cas échéant, les conventions de subventionnement à 
intervenir. 

 
 LE CONSEIL ADOPTE  

Pour : 43 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
Excusé : 2 

 
 Pour Madame le Maire de Niort 

Geneviève GAILLARD 
Le conseiller municipal spécial délégué 

 
Signé 

 
Bernard JOURDAIN  

 


